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Dans son budget fédéral du 21 avril 2015, l’honorable Joe Oliver, ministre des 
Finances, a proposé un changement législatif fort bien accueilli, qui accorde aux 
employeurs non résidents une dispense à l’égard de leurs employés non résidents 
travaillant temporairement au Canada. 

Contexte 
À l’heure actuelle, les lois fiscales canadiennes imposent des retenues obligatoires 
aux employeurs non résidents qui versent une rémunération à des employés non 
résidents pour des services rendus au Canada. Le montant de la retenue est 
déterminé conformément aux dispositions de l’article 102 du Règlement de l’impôt 
sur le revenu (communément désignées par l’expression « retenue prévue à 
l’article 102 »). L’employeur peut uniquement être dispensé de son obligation de 
retenue lorsqu’il obtient une dispense officielle auprès de l’Agence du revenu du 
Canada (ARC) et, s’il est assujetti à des retenues au Québec, auprès du ministre du 
Revenu du Québec.  

Les formalités de dispense sont lourdes pour les multinationales qui exercent leurs 
activités dans un marché mondial agile et concurrentiel. Le défaut d’obtenir une 
dispense crée des risques de conformité lorsque des employés sont envoyés pour 
affaires au Canada, même pour une très courte durée. 

Selon le mécanisme actuel, une dispense n’est accordée qu’à l’égard d’un employé 
en particulier et pour une période donnée. Il est très ardu pour les multinationales de 
se conformer aux politiques administratives de la retenue prévue à l’article 102 de 
l’ARC en raison du degré d’imprévisibilité élevé associé aux voyages d’affaires. S’il 
n’obtient pas de dispense, l’employeur doit effectuer des retenues d’impôt et 
l’employé doit produire une déclaration de revenus au Canada pour obtenir le 
remboursement de l’impôt retenu. Dans les cas où les employés sont exonérés en 
vertu d’une convention fiscale, l’impôt retenu constitue simplement un « dépôt » de 
l’impôt que l’ARC est tenu de rembourser après le traitement des déclarations de 
revenus pertinentes. Le système de dispenses existant a été abondamment critiqué 
par les milieux d’affaires qui lui reprochent son inefficacité et sa lourdeur. 
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Le changement proposé 
Dans le but de réduire le fardeau administratif imposé aux entreprises qui effectuent 
des voyages transfrontaliers, la proposition contenue dans le budget fédéral de 2015 
dispense les employeurs non résidents admissibles des exigences de la retenue 
prévue à l’article 102 à l’égard des montants versés après 2015 à leurs employés non 
résidents admissibles.  

Les employés concernés seront des employés non résidents admissibles 
relativement à un paiement s’ils sont exonérés de l’impôt sur le revenu canadien 
relativement au paiement en vertu d’une convention fiscale et s’ils ne sont pas 
présents au Canada pendant 90 jours ou plus (incluant les jours de travail et de 
congé) au cours de toute période de 12 mois comprenant le moment où le paiement 
est effectué. 

Pour être un employeur non résident admissible, un employeur (autre qu’une société 
de personnes) est tenu : 

 d’être résident d’un pays avec lequel le Canada a conclu une convention 
fiscale; 

 de ne pas exploiter une entreprise au Canada par l’entremise d’un 
établissement stable (ES) au cours de son exercice incluant le moment du 
paiement;  

 d’être certifié par l’ARC au moment du paiement.  

Pour qu’un employeur qui est une société de personnes puisse être admissible, en 
plus des deuxième et troisième conditions indiquées précédemment, au moins 90 % 
du revenu de la société de personnes pour l’exercice incluant le moment du paiement 
doit être attribué à des personnes résidentes d’un pays partie à une convention 
fiscale avec le Canada. 

Les changements proposés prévoient que l’ARC peut refuser ou révoquer la 
certification si l’employeur ne satisfait pas aux conditions susmentionnées ou s’il 
omet de de conformer à ses obligations fiscales canadiennes. 

Les employeurs demeureront responsables des retenues à l’égard des employés non 
résidents qui n’ont pas respecté les conditions qui précèdent. Cependant, aucune 
pénalité ne s’appliquera à un employeur non résident admissible qui omet de retenir 
l’impôt relativement à un paiement si l’employeur n’avait, après une enquête 
sérieuse, aucune raison de croire au moment d’effectuer le paiement que l’employé 
ne remplissait pas les conditions susmentionnées. 

Même si un employeur non résident admissible ne sera pas obligé d’effectuer une 
retenue prévue à l’article 102 dans les circonstances notées précédemment, il devra 
continuer à remplir ses obligations en matière de déclaration en vertu de la Loi de 
l’impôt sur le revenu relativement aux sommes versées à ses employés (p. ex., 
l’émission des feuillets T4). 

La certification ne permet pas de conclure qu’un employeur non résident a une 
présence imposable au Canada et, à ce titre, n’est pertinente que pour la 
détermination de l’admissibilité aux fins des retenues d’impôt. 
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L’opinion de Deloitte 
Cette proposition constitue une nouvelle positive, car elle accorde une dispense aux 
sociétés internationales dont des employés sont appelés à se rendre fréquemment 
au Canada. Le budget tient compte de la demande des milieux d’affaires d’apporter 
des changements au régime de retenues fiscales pour les employés non résidents. 
Cette proposition cadre avec la politique grandement attendue relative à la 
considération du statut des employeurs pour ces fins et avec les efforts plus vastes 
visant à réduire les tracasseries administratives associées aux retenues prévues à 
l’article 102. 

Nous espérons que l’ARC appuiera le changement législatif prévu en produisant des 
directives écrites qui attestent le recours à une approche fondée sur le risque pour 
favoriser la rapidité du processus. 

Voici quelques points à considérer : 

1. La certification des employeurs non résidents – L’une des exigences 
auxquelles les employeurs doivent répondre pour être certifiés en tant 
qu’employeurs non résidents admissibles est de ne pas avoir d’ES au 
Canada au sens du règlement. Des directives doivent être communiquées à 
cet égard, en ce qui concerne en particulier la date à laquelle l’analyse de 
l’ES devra être effectuée par l’employeur. Des éclaircissements doivent 
également être fournis à l’égard du renvoi à la réglementation, car les ES 
sont un concept propre aux conventions fiscales et ne sont abordés dans la 
réglementation qu’à l’égard de la répartition du revenu provincial. 

2. La règle des 90 jours – Il est difficile de déterminer si les employeurs non 
résidents seront tenus de remettre les retenues de « rattrapage » dans les 
cas où les employés non résidents se retrouvent au Canada pendant plus de 
90 jours au cours d’une période de 12 mois. De plus, l’exercice précédent 
serait-il touché dans le cas où la limite de 90 jours est dépassée au cours de 
l’exercice suivant? 

3. Les ES de services – On ne sait pas au juste comment la règle proposée 
s’appliquerait si un employeur non résident était considéré comme ayant un 
ES de services au Canada en raison de la présence d’employés non 
résidents au Canada, dont aucun ne serait personnellement présent pendant 
plus de 90 jours. L’employeur devra faire preuve de diligence à l’égard de ses 
processus de suivi et de surveillance internes pour ne pas créer par 
inadvertance un ES de services.  

4. Exigences en matière de déclaration – La proposition n’élimine pas les 
exigences en matière de déclaration. En tant que tel, l’employeur non 
résident aura encore le fardeau administratif de produire des feuillets de 
renseignements fiscaux à l’intention de ses employés non résidents 
admissibles. Les employeurs seront aussi tenus d’ouvrir des comptes de paie 
au Canada, de produire les feuillets T4 pertinents à l’intention des employés 
exonérés de l’impôt canadien et détenteurs de dispenses de retenue d’impôt.  

5. Numéros d’identification fiscale – De même, la proposition n’élimine pas 
l’obligation pour les employés admissibles d’obtenir un numéro d’identification 
fiscale (NIF). Le processus qui préside actuellement à l’obtention de NIF est 
fastidieux. 



| | |

6. Règles du Régime de pensions du Canada et de l’assurance-emploi – 
L’ARC devrait envisager de simplifier le processus qui consiste à déterminer 
si ces cotisations sont obligatoires et à obtenir des certificats 
d’assujettissement lorsque des accords internationaux sont en cause. 

Si vous souhaitez discuter de la manière dont cette information s’applique dans votre 
situation, veuillez-vous adresser à votre conseiller de Deloitte ou à l’un des 
professionnels dont les noms sont mentionnés dans la présente alerte. 

Fatima Laher, Toronto et Jeff Paisley, Calgary 
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